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Note – Les vues exprimées dans cette présentations sont celles de l’auteur et ne reflètent pas forcément les 
opinions de l’UIT ou celles de ses membres.
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Exigences techniques de 
l’interconnexion 

• Définition d’interfaces  conformes aux 
recommandations de l’UIT-T  (ex.: R2, 
SS7);

• Creation d’un lien physique
– Appartenant à l’une des parties;
– En co-propriété selon le régime du « demi 

circuit » 
– Fait de la combinaison de deux faisceaux 

specialisés unidirectionnels
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Responsabilités particulières des ANR

• Les interfaces d’interconnexion doivent être clairement 
spécifiées et disponible publiquement;

• Devraient faire partie des spécifications communes à tous 
les opérateurs et être reconnues pendant le processus 
d’attribution de licence;

• Les principes de base du calcul des taxes d’interconnexion, 
y compris ceux relatifs au rabais au volume, doivent être 
publics et commun à tous les opérateurs,;

• L’effet de l’application des politiques d’ Obligations de 
Service Universel (OSU) doit être équitablement supporté 
par tous les opérateurs de réseaux;

• Le principal objectif de l’interconnexion devrait être la 
maximisation des avantages économiques des externalités 
et la réduction des coûts/prix des services.
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Cas particulier de la téléphonie 
Internet

• Il existe principalement trois façon d’accéder au 
réseau téléphonique par le biais de l’Internet:
– Une liaison spécialisée avec l’ISP (y compris à travers 

les cybercafés): pas d’interconnexion avec les autres 
opérateurs nationaux;

– Un appel domestic aboutissant sur un jeu de modems 
d’un ISP connecté à l’Internet;

– Un appel national à un serveur V/IP connecté à 
l’Internet.

• Les coûts encourus pour offrir un service de bout-
en-bout sont différents dans chacune de ces 
situations 
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Eviter l’arbitrage réglementaire

• Les pays qui interdisent la téléphonie Internet peuvent 
priver leur économie d’opportunités importantes;

• Mais l’introduction de la V/IP ne doit pas se faire en 
dehors du cadre règlementaire général uniquement du fait 
de la technologie utilisée;

• L’efficacité économique de la V/IP pourrait être réduite si 
les règles d’orientation vers les coûts ne sont pas 
équitablement appliquées à tous les segments de réseau 
utilisés, partout où besoin est;

• Partout où il y a déficit d’accès, l’allocation équitable des 
coûts d’OSU à tous les opérateurs de réseaux, y compris 
les fournisseurs de V/IP, sera déterminante pour la 
croissance générale du service.



BDT 7

Types de communications V/IP

• Les communications utilisant la V/IP sont  de 
natures differentes:
– C1: un utilisateur final national appelant via une 

liaison A (Ordinateur-à-Ordinateur/Téléphone);
– C2: un utilisateur final national appelant via une 

liaison B (Téléphone-à-téléphone);
– C3: un ISP international appelant via une liaison A 

(termination Ordinateur-à-Ordinateur : la connexion 
doit être d’abord établi localement);

– C4: un ISP international appelant via une liaison B 
(terminaison Ordinateur/Téléphone-à-téléphone)
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Liens frauduleux

• Si la passerelle V/IP de l’ISP est connecté au 
réseau à travers des lignes d’abonné et termine des 
appels sur celles-ci au prix des appels 
domestiques, l’interface d’interconnexion ne serait 
plus conforme et les règles d’interconnexion 
seraient ainsi violées;

• Ceci peut être fait en deviant les lignes 
téléphoniques normales de leur fonctions 
naturelles;

• Pour l’éviter, les liens de type « A » devraient être 
spécialisés au départ, et la consommation des liens 
de type « C » surveillée régulièrement. 
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Analyse des communications de type C1

• L’utilisateur final paye le prix d’une communication 
nationale pour accéder aux modems de l’ISP;

• S’il y a déficit d’accès, l’appel sera subventionné mais 
étant donné qu’il s’agit d’un appel domestique de bout-en-
bout, l’accès Internet sera considèré comme un service à 
valeur ajoutée, aussi aucune mesure n’est-elle nécessaire 
pour les appels V/IP sortant utilisant ce lien;

• Cependant, un abonnement mensuel au tarif 
« professionnel » devrait être appliqué aux lignes de ce 
faisceau. Pour éviter la fraude, ces lignes devraient être 
spécialisées pour le départ
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Analyse des communications de type C2

• Les liaisons de type « B » répondent aux règles de 
l’interconnexion;

• L’opérateur de réseau téléphonique supportera le 
coût d’un appel national sortant dont le coût 
endogène peut être aisément calculé avec le 
modèle TAF;

• Il prend en compte non seulement les CAPEX, 
OPEX et coût du capital, mais aussi l’impôt et une 
part des coûts d’OSU;

• Selon celui qui collecte les paiements du client 
(Méthode directe/cascade), divers types d’accords 
peuvent exister entre fournisseurs TPH et V/IP
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Analyse des communications de type C3

• En vue d’éviter toute fraude, l’appel 
téléphonique du fournisseur V/IP au 
fournisseur TPH doit être interdit;

• Mais si l’appel est établi par le client TPH 
local, un appel international entrant V/IP 
peut être établi (ex.:appels Netmeeting );

• La V/IP est alors un service à valeur 
ajoutée;

• Aucun impact sur les règles 
d’interconnexion.
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Analyse des communications de type C4

• Terminaison d’appel normale;
• L’opérateur TPH recevra le prix d’une communication 

nationale entrante, selon l’endroit où celle-ci se termine:
– Simple transit si l’appel se termine dans la zone tarifaire où se 

trouve le point d’interconnexion;
– Double transit s’il se termine au-delà.

• Le model TAF calcule facilement les bases de ces tarifs;
• Si ce type d’appel est terminé sur le réseau TPH via une 

liaison de type « C », cela mènera à une situation 
frauduleuse car le prix des appels domestics sera 
vraissemblable largement subventionné partout où il y a 
déficit d’accès (voir Model TAF)
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Cas AFRICOM



BDT 19

Prix en vigueur
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Base des tarifs orientés vers les coûts
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Base des tarifs fondés sur les coûts
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Statut des fournisseurs de V/IP en 
Afriland

• Les choix de politiques d’OSU des pouvoirs publics créent 
un déficit d’accès de US$123 millions pour Africom;

• Avec un tel déficit, tout fournisseur de service 
téléphonique en Afriland doit en supporter une part 
équitable;

• Si ces fournisseurs de services exploitent un réseau, 
indépendamment de la technologie, ils doivent avoir un 
statut d’opérateur et être soumis aux prescriptions relatives 
aux contraintes d’OSU;

• Ceci devrait s’appliquer aux fournisseurs de V/IP 
d’Afriland.
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Taxe d’égalisation

• La politique d’OSU d’Afriland crée un transfert de charges des 
communications domestiques vers les internales et des 
domestiques vers les nationales;

• La charge transfèrée au service international sortant est égal à
la différence entre les tarifs orientés vers les coûts et le tarifs 
fondés sur les coûts: $0.36-$0.21=$0.15;

• Cette charge additionnelle, exempte de tout coût d’inefficacité 
et exclusivement due à la politique d’OSU est appelée  «taxe 
d’égalisation»;

• Elle devrait être appliquée à tout fournisseur de service 
téléphonique international  ne participant pas aux coûts des 
OSU à travers le mecanisme d’interconnexion, en vue d’éviter 
l’arbitrage réglementaire: ex.: cybercafés;

• Les fruits de la taxe d’égalisation sont une ressource de l’Etat
que l’opérateur historique ne doit pas revendiquer.
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Abonnement mensuel

• Les lignes téléphoniques constituant la liaison de 
type « A » ne doivent pas être subventionnées. 
Africom devrait appliquer une taxe d’abonnement 
mensuelle de $17.5 aulieu des $5 en vigueur
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Taxes d’interconnexion selon la 
liaison « B »
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Exemple 1: Client Africom vers 
international via ISPTEL

• Taxe de termination Afriland-ISPTEL vers 
Euroland-ISPTEL : $0.10;

• Coût endogène d’Afriland-ISPTEL: $0.15
• Tarif minimum lorsqu’un client d’Africom appèle 

un client d’Euroland via ISPTEL: 
0.1425+0.15+0.10= $0.3925

• Africom garde $0.1425 and donne $0.25 à 
ISPTEL et ses autres partenaires
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Exemple 2: Appel International d’un  
cybercafé

• Coûts endogènes d’Afriland-ISPTEL à partir du 
cybercafé, y compris les coûts de celui-ci: $0.12;

• Taxe de termination Afriland-ISPTEL vers 
Euroland-ISPTEL : $0.10;

• Tarif minimum lorsque le client de cybercafé 
appèle un client d’Euroland via ISPTEL: 
0.15+0.12+0.10=$0.37

• ISPTEL verse $0.15 au département des finances 
d’Afriland.
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Exemple 3: ISPTEL achemine un appel qui 
doit être terminé par Africom

• Par exemple, ISPTEL termine un appel 
international dans la zone tarifaire du point 
d’interconnexion:
– ISPTEL pays $0.1109 to Africom

• ISPTEL termine un appel international au-delà de 
la zone tarifaire du point d’interconnexion :
– ISPTEL pays $0.2227 to Africom

• Si 60% du trafic terminé sont en « simple transit », 
ISPTEL et Africom pourraient négocier une taxe 
de terminaison unique égale à: 
0.1109*0.6+0.2227*0.4=$0.1562
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http://www.itu.int/ITU-D/finance/


